
• Y a-t-il des obstacles qui empêchent l'importateur de s'approvisionner au
Canada?

• Est-ce que l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis modifiera
sa politique d'achat?

Nous avons interviewé les principaux importateurs par téléphone et leur avons envoyé un

questionnaire par la poste lorsqu'ils en faisaient la demande.

Il existe diverses raisons qui font que, dans certaines situations, la hausse du prix des produits

importés ne crée pas de débouchés considérables pour les entreprises canadiennes dans le

marché américain; ces facteurs sont notamment les suivants :

• D'autres caractéristiques du produit l'emportent sur le prix, c'est-à-dire sa qualité,
sa forme, etc.;

• Le produit importé est un composant d'un produit fini et sa valeur est minime par
rapport à celle du produit fini;

• L'acheteur américain s'approvisionne depuis longtemps auprès de ses
fournisseurs étrangers actuels et il compte sur la capacité démontrée de
l'exportateur à répondre rapidement aux changements requis;

• L'acheteur américain est un client asservi de la société-mère;

• La licence de fabrication que possède l'acheteur américain lui interdit de
s'approvisionner auprès d'autres fournisseurs;

• L'entreprise peut s'approvisionner auprès de fournisseurs américains;

• Le produit importé est un produit de luxe et son prix n'influe pas beaucoup sur la
demande.

Nous avons donc reconnu ce fait et conçu le questionnaire de manière à établir dans quelle

mesure ces facteurs et d'autres limitent peut-être les débouchés relevés au moyen de l'analyse

statistique.
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